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Dès le 1er juillet 2020 : 
La fin des récipients en plastique jetables pour les boissons lors des évènements 
 

À Namur, à partir du mercredi 1er juillet, dites adieu aux gobelets jetables ! 

À l’occasion du Conseil communal de ce 18 février, la nouvelle interdiction portant sur l’utilisation du 
plastique à usage unique, sera soumise aux Conseillers et Conseillères, avant d’être introduite dans le 
Règlement Général de Police.  

Souhaitant réduire le volume de déchets produits à Namur, améliorer la propreté de l’espace public et 
rendre les évènements plus durables, le Conseil communal interdit l’utilisation de récipients en 
plastique à usage unique pour le service de boissons lors des évènements organisés sur le territoire 
communal dès le 1er juillet 2020.  

Une alternative responsable et écologique est aujourd’hui disponible : les gobelets réutilisables, prêtés 
par le service Prêt matériel (pret.materiel@ville.namur.be).   

En effet, la Ville de Namur a décidé d’anticiper l’A.G.W du 18 juillet 2019 qui concerne l’interdiction 
d’utilisation d’ustensiles en matière plastique à usage unique (récipients pour boissons ou aliments en 
polystyrène expansé, couverts, baguettes, bâtonnets mélangeurs, pailles, assiettes, tiges de ballons et 
ballons de baudruche) dans les établissements ouverts au public (Horeca, cantines scolaires, lieux de 
travail, centres sportif et culturel, tout site accessible au public de façon continue ou ponctuelle, etc.) 
à partir du 1er janvier 2021. 

Elle peut s’appuyer sur les expériences menées sur son territoire ces dernières années notamment 
grâce aux organisatrices et organisateurs des Apéros Namurois, de Namur en Mai, des Solidarités et 
lors des Fêtes de Wallonie.  

Cette décision s’intègre dans le cadre de la Directive européenne sur les matières plastiques adoptée 
le 16 janvier 2018 dont l’objectif est de réduire drastiquement la production de plastique à usage 
unique dans l’Union.  
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